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PROCEDURES RISQUE BATIMENTAIRE – POUVOIRS DE POLICE GENERALE 

 
 

 

  

 

OUI 

NON 

OUI 

OUI 

NON 

NON 

Risque(s) ? 

Danger(s) 
immédiat(s)  

extrème urgence? 

Cause prépondérante 
du danger ? 

POLICE SPECIALE  
ARRETE DE MISE EN SECURITE D’URGENCE 

L.511-19 CCH 
- Interdiction temporaire d’habiter (L 511-11 CCH)  

- Travaux d’urgence (L.511-11 CCH) 
 

Pas de délai minimum de réalisation 
Suspension des loyers et relogement aux 

frais du propriétaires / syndic de copro 

CLOTURE 
(courrier, enregistrement SIG 

et classement) 

SIGNALEMENT 

VISITE TECHNIQUE VILLE 
RAPPORT DE VISITE 

 

PROCEDURE ERP 
Sécurité ERP :   L.123-3 CCH 
Fermeture ERP : L 123-4 et R 

123-52 CCH 

MISSION D’UN BUREAU D’ETUDE 
Diagnostics complémentaires  

(solidité, sécurité, etc.) 
ou chiffrages 

VISITE DE L'EXPERT 

MISE EN DEMEURE AU(X) PROPRIETAIRE(S) 
Délai minimum de 1 mois 

 

OUI 

NON 

Travaux 
suffisants ? 

ARRETE DE MAIN LEVEE   
 

NON 

Espace 
protégé ? 

SAISINE DE L'ARCHITECTE  
DES BATIMENTS DE FRANCE 

POLICE SPECIALE  
ARRETE DE MISE EN SECURITE ORDINAIRE 

 
L.511-1 & suivants du CCH 

 
 

Délai minimum de 1 mois 
Suspension des loyers et relogement aux 

frais du propriétaires / syndic de copro 
 

SAISINE  
DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF 

pour désignation d'un expert 

Mesures d’urgences 

et de sauvegarde 

RECEPTION D'UNE ATTESTATION 
d'un homme de l'art 

OUI 

NON 

Désordres 
complexes ? 

 

RAPPORT DE L'EXPERT 

+ 24H 

OPERATION DE SECOURS 
MAIRE DOS  - L 1424-3 CGCT 

 

CAUSE INHERENTE A L’IMMEUBLE 
 

DOMAINES L 511-2 & -3 CCH* 

POUVOIRS DE POLICE SPECIALE 
SAISINE EPCI SI TRANSFERT DE 

COMPETENCE 

ARRETE DE MISE EN SECURITE 

D’URGENCE 
L.511-19 du CCH 

 

Travaux 
suffisants ? 

Désordres 
complexes ? 

MISSION D’UN BUREAU D’ETUDE 
Diagnostics complémentaires  

(solidité, sécurité, etc.) 
ou chiffrages 

RAPPORT  
Technicien Ville  

 

RECEPTION D'UNE ATTESTATION 
d'un homme de l'art 

VISITE + RAPPORT  
Technique  

L511-8 CCH  

Désordres 
complexes ? 

OUI 

PHASE 

CONTRADICTOIRE 

OUI 

ERP 

ORIENTATION VERS D’AUTRES SERVICES OU ORGANISMES : 
Vers la compagnie d’assurances ; 
Vers la régie ou le bailleur; 
Vers la Direction de la Santé Publique, pour de l'insalubrité ou pour un danger sanitaire ; 
Vers la maison de justice pour des conseils juridiques ; 
Vers l’ADIL pour les conseils juridiques ; 
Vers le Conciliateur de Justice (permanences à la MJD) pour les litiges ;  
Vers Commission Départementale de Conciliation, pour les loyers ; 

 

PHASE 

CONTRADICTOIRE 

POLICE GENERALE  
ARRETE DE POLICE GENERALE 

 Mesures d’urgences  
L 2212-2 CGCT 

- Interdiction temporaire d’habiter (L 2212-1 
CGCT)  
- Travaux d’extrême urgence (L 2212-4 CGCT) 
- Périmètre de sécurité / coupure de rue  (L 
2212-4 CGCT) 

 

OUI 

POURSUITE DE LA PROCEDURE 

EN POLICE GENERALE 
 

Hébergement et travaux 
aux frais de la Ville 

 

CAUSE EXTERIEURE A 

L’IMMEUBLE 

 

*DOMAINES L 511-2  ET -3 DU CCH :  
- Les risques présentés par les murs, bâtiments ou édifices quelconques qui n'offrent pas les garanties de solidité nécessaires au maintien de la sécurité des occupants et des tiers ; y compris édifices ou monuments funéraires 
- Le fonctionnement défectueux ou le défaut d'entretien des équipements communs d'un immeuble collectif à usage principal d'habitation […] 
- L'entreposage, dans un local attenant ou compris dans un immeuble collectif à usage principal d'habitation, de matières explosives ou inflammables,  
- L'insalubrité, telle qu'elle est définie aux articles L. 1331-22 et L. 1331-23 du code de la santé publique 
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Hiérarchie des procédures 

 
 
A noter que l’ordonnance 2020-1144 du 16 septembre 2020 offre désormais facilite la prise d’un arrêté de mise en sécurité d’urgence au titre de la Police 
spéciale, l’arrêté de police générale ne venant couvrir normalement que les situations d’extrême urgence.  
Néanmoins, dans la pratique le recourt à un expert mandaté par le tribunal administratif semble rester la norme.  
 

Origine des désordres  
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

*En cas de causes multiples il s’agit de la cause prépondérante  
qui détermine la procédure 

Danger(s) 
immédiat(s)  

extrème urgence? 

SIGNALEMENT 

OUI 

Cause prépondérante *1 
du danger ? 

CAUSE INHERENTE A L’IMMEUBLE 
 

DOMAINES L 511-2 & -3 CCH* 

POLICE GENERALE  
ARRETE DE POLICE GENERALE 

 Mesures d’urgences  
L 2212-2 CGCT 

 

CAUSE EXTERIEURE A 

L’IMMEUBLE 

 

Réalisation des 
mesures 

NON 

POURSUITE DE LA PROCEDURE 

EN POLICE GENERALE 
 
 

POLICE SPECIALE  
ARRETE DE MISE EN SECURITE D’URGENCE 

L.511-19 CCH 

POLICE SPECIALE  
ARRETE DE MISE EN SECURITE ORDINAIRE 

 
L.511-1 & suivants du CCH 

 
 


